
 
 

Fiche ACTION/PROJET  

de la Ville de Saumur 

 

 

1) Intitulé du projet/de l’action/du dispositif : 

 

 « J’apprends à nager » au profit d’enfants de l’accueil de loisirs. 
 

2) Date et/ou durée du projet/action : 

 

Première expérience du 8 au 12 août 2016. 
       Cette action se déroule pendant les grandes vacances scolaires.  

Le dispositif a vocation à être reconduit sur d’autres périodes de vacances scolaires. 
 
3) L’action/projet s’inscrit dans quel contexte ?  

 

Chaque été, un nombre important de noyades est à déplorer sur le territoire français. Cette 
réalité n’a pas échappé à l’Etat et à la Fédération Française de Natation qui ne pouvaient rester 
insensibles à cette triste observation. 
 
Pour lutter contre ce phénomène, le dispositif national « J’apprends à Nager » a été mis en place 
en s’inscrivant dans le cadre du plan ministériel « Citoyens du Sport ». 
  

4) Quel(s) est (sont) le but(s) de l’action ?  

 

Il permet aux enfants d’évoluer dans l’eau en toute sécurité et leur enseigne une culture de l’eau. 
Il revêt une dimension de sensibilisation et de prévention importante, prioritairement dans les 
quartiers prioritaires et les zones rurales. 
Ce dispositif, dont le financement de l’État a été triplé dans le cadre du Comité Interministériel à 
l’Égalité et la Citoyenneté (CIEC) comprend plusieurs objectifs : 
- permettre à tous les enfants entrant en classe de 6ième de savoir nager, 
- leur permettre de pratiquer des activités aquatiques et nautiques en autonomie et en toute 
sécurité, 
- leur offrir un accès à la culture de l’eau, 
- prévenir activement par ce biais, les noyades. 

 

5) Description du projet/action : 

 

Convaincu des enjeux éducatifs et citoyens d’un tel programme, le club de Saumur Natation a 
décidé de contribuer dès l’été 2015 à la mise en œuvre et à la réussite de cette action sur le 
territoire au bénéfice des enfants saumurois avec une offre sur le bassin aménagé de la base de 
loisirs municipale de Millocheau. 
Pour cet été 2016, Saumur Natation, en plus de son offre sur le bassin de Millocheau et sur la 
piscine d’Offard, a souhaité innover en proposant à la Ville de Saumur de faire bénéficier de ce 
dispositif à des enfants de l’accueil de loisirs municipal du Petit Souper. 
Cette structure a la particularité de disposer dans son enceinte d’une piscine qui permet chaque           
été aux nombreux enfants accueillis de profiter des joies de la baignade en toute sécurité. 
La Ville de Saumur a souhaité donner une suite favorable à cette sollicitation. 
Tout au long du mois de juillet, une cinquantaine d’enfants, ont été détectés par les animateurs 
et le surveillant de baignade comme étant peu à l’aise dans l’eau. Parmi ces enfants, une dizaine  
 



 
 
 
étaient déjà inscrits pour la semaine du 8 au 12 août, période retenue par la Ville et Saumur 
Natation pour cette expérimentation. 

 

6) Organisation et déroulement : 

 

Le déroulement de l’opération s’est effectué en deux temps : 
Tout d’abord, la détection des enfants peu à l’aise dans l’eau lors des séances de baignade 
proposées dans le cadre des activités organisées par l’accueil de loisirs au mois de juillet. 
Après échange avec les parents dont les enfants étaient inscrits la semaine du 8 au 12 août, 11 
enfants ont été retenus pour bénéficier des deux séances quotidiennes d’une heure (une le 
matin, une l’après midi).  

 

7) Nombre d’enfants et tranche d’âge concernés par le dispositif/action : 

  

Ce sont 11 enfants saumurois, 7 filles, 4 garçons, dont 2 issus du Quartier Prioritaire de la 
Politique de la Ville et 2 autres d’un Quartier de Veille Active qui ont été concernés par ce 
dispositif. 

 
8) Résultats attendus et impacts observés sur les enfants/les ados : 

 

Les premiers progrès sont apparus très rapidement et ont permis à ces enfants d’être beaucoup 
plus en confiance dans leurs capacités à pouvoir acquérir les gestes nécessaires pour des 
déplacements autonomes dans l’eau.  

 

9) Financement et partenaires : 

 

Le club de Saumur Natation labellisé pour son engagement est  chargé de la mise en place de 
l’opération et de l’animation des séances financées par le Centre National pour le développement 
du Sport (CNDS). 
  

10) Pour en savoir plus, personne à contacter :  

Service Animation Enfance Jeunesse de la Ville de Saumur : 
Tél 02 41 83 31 40 
animation.enfance.jeunesse@ville-saumur.fr  

 

11) Conseils éventuels pour mener à bien ce type de projet/action :  

 

- Organisation de la détection des enfants ciblés ; 
- Communication avec les familles ; 
- Organisation logistique et communication avec le club de natation. 


